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Par la suite d’une convocation en date du 24 mars 2021, les membres composant le Comité syndical du 

Parc naturel du Queyras se sont assemblés à la mairie de Mont-Dauphin, le 30 mars 2021 à 17 heures, sous la 

présidence de Christian BLANC, conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités 

Territoriales (Art.L-2121.7 à L-2121.28), aux statuts du syndicat mixte du Parc naturel régional du Queyras et 

au règlement intérieur des élus du Parc.  

 

Président : Christian BLANC 

Secrétaire de séance : Valérie GARCIN-EYMÉOUD 

Région : Chantal EYMÉOUD, Conseillère régionale, présente (3 voix) ; Anne-Marie FORGEOUX, Conseillère 

régionale, présente (3 voix) 

Département : Valérie GARCIN-EYMÉOUD, Conseillère départementale, présente (2 voix) ; Marcel CANNAT, 

Conseiller départemental, excusé 

Communauté de communes Guillestrois-Queyras : Charles LACROIX, Conseiller communautaire, présent 

(1 voix) ; Dominique MOULIN, Président de la Communauté de communes du Guillestrois et du Queyras, 

présent (1 voix) 

Communes :  

• Abriès-Ristolas – Nicolas CRUNCHANT, Maire, présent (1 voix) ; Marie-Hélène FAROUZE, Conseillère 

municipale, présente (1 voix) 

• Aiguilles – Ernest CHARLET, Conseiller municipal, excusé ; Sylvain DAO-LENA, Adjoint au Maire, 

présent (1 voix) 

• Arvieux – Christian BLANC, Maire, présent (1 voix) ; Annie COLOMBIER, Conseillère municipale, 

présente (1 voix) 

• Ceillac -Jeanne FAVIER-CARGEMEL, Conseillère municipale, présente (1 voix) ; Amélie FOURNIER, 

Conseillère municipale, présente (1 voix) 

• Château-Ville-Vieille – Anne LABIAU, Conseillère municipale, présente (1 voix) ; Nicole TERRASSE, 

Conseillère municipale, excusée, pouvoir à Anne LABIAU (1 voix) 

• Eygliers – Jacques ROUX, Conseiller municipal, présent (1 voix) 

• Guillestre – Lucie FEUTRIER, Adjointe au Maire, présente (1 voix) 

• Molines-en-Queyras – Gilbert BONNIN, Conseiller municipal, présent (1 voix) ; Mathieu GICQUEL, 

Conseiller municipal, absent 

• Saint-Véran - Mathieu ANTOINE, Maire, présent (1 voix) ; Sébastien PINZETTA, Adjoint au Maire, 

excusé, pouvoir à Mathieu ANTOINE (1 voix) 

• Vars – Éric COLLOMBON, Conseiller municipal, présent (1 voix) 

 

Vu :  

- Le Code général des collectivités territoriales et notamment l'article L.5211-39 ; 

- La loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 

Territoriale, notamment l’article 26 ; 

-  Le décret n°86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la loi n°84-53 du 26 

janvier 1984 et relatifs aux contrats d’assurances souscrits par les Centres de gestion pour le compte 

des collectivités locales et établissements territoriaux ; 

- Le décret n° 2010-587 du 2 juin 2010 portant renouvellement du classement du Parc naturel régional 

du Queyras ;  

- Le décret n°2018_212 du 28 mars 2018 portant prorogation du classement du Parc naturel régional 

du Queyras jusqu’au 18 avril 2024 
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- Les statuts en vigueur du Syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Queyras ; 

 

Considérant : 

- Que le conseil d’administration du Centre de gestion a décidé de relancer une consultation du marché 

en vue de souscrire pour le compte des collectivités et établissements du département un « contrat 

d’assurance » garantissant les frais laissés à la charge des employeurs publics locaux, en vertu de 

l’application des textes régissant leurs obligations à l’égard de leur personnel en cas de décès, d’invalidité, 

d’incapacité et d’accidents ou de maladies imputables ou non au service ; 

 

- Que le Centre de gestion peut souscrire un tel contrat en mutualisant les risques en vertu de l’article 26 de 

la loi n° 8453 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale ; 

 

Le Comité syndical, réuni le 30 mars 2021, après en avoir délibéré et voté par, décide : 

Nombre de membres en exercice : 23 Nombre de suffrages exprimés : 25 

Nombre de suffrages : 29 Votes Contre :  00  Pour : 25 

Nombre de membres présents : 18 Abstentions : 00 

Nombre de membres représentés : 02     

 

Que la collectivité charge le Centre de gestion d’organiser, pour son compte, une consultation en vue de 

souscrire un contrat groupe ouvert à adhésion facultative à compter du 1er janvier 2022 auprès d’une 

entreprise d’assurance agréé et se réserve la faculté d’y adhérer sans devoir en aucune manière justifier sa 

décision ; 

Que la collectivité précise que le(s) contrat(s) devra(ont) garantir tout ou partie des risques suivants : 

• Personnel affilié à la CNRACL - décès, accidents ou maladies imputables au service, maladie 

ordinaire, longue maladie/longue durée, maternité/paternité/adoption. 

• Personnel affilié à l’IRCANTEC (agents titulaires ou stagiaires et agents non titulaires) - accident du 

travail, maladie ordinaire, grave maladie, maternité/paternité/adoption. 

Ce(s) contrat(s) devra(ont) également avoir les caractéristiques suivantes : 

- Durée du contrat : quatre ans, à effet au 1er janvier 2022 ; 

- Régime du contrat : capitalisation. 

 

Que la collectivité s’engage à fournir au Centre de gestion, en tant que de besoins, les éléments 

nécessaires à la détermination de la prime d’assurance. 

 

D’autoriser le Président et la Directrice à mettre en œuvre les dispositions nécessaires pour l’application de 

la présente délibération.   

 

 

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits 

Pour extrait conforme      Le Président 

Christian BLANC 

 

 

 


